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pour (les fins personnelleî*, mais pour des fins poli-

tiquep, (les fins l'iectorales. Tl a reçu cette somni-i

de $25,(XX) en sa (jualité de trésorier du fonds élec-

toral du parti libéral, et on ne sait pas comment
l'argent a été employé.

Voilà en peu de mots les faits.

Dans une accusation de conspiration, la preuve

de la conspiration pout se faire de deux manières.

Elle peut se faire directement ou elle peut se faire

par déduction, c'est-à-dire, en prouvant des faits ou

des circonstances dont on peut tirer la conclusion

qu'il a du y avoir conspiration. Dans le premier

cas la preuve est une preuve directe et dans l'autre

elle est une preuve de circonstances.

D?nsce procès, il n'y a aucune preuve directe

d« la conspiration dont les défendeurs sont accusés.

Et, en vérité, il est très difficile de faire une

preuve directe de conspiration. Une conspiration

se trame ordinairement dans l'ombre, et on ne

peut en avoir la preuve directe que lorsqu'un

tiers a entendu les conversations des conspi-

rateurs, ou quand l'un des conspirateurs se consti-

tue témoin de la couronne.

La preuve d'une conspiration se fait consé-

quemment d'ordinaire par induction.

Vous aurez maintenant à considérer les faita

prouvés dans cette cause et après mure délibération

de dire si oui ou non ces faits vous mènent à la con-

clusion qu'une conspiration a existé entre les deux
défendeurs pour obtenir l'argent, soit du Gouverne-

ment soit de la Caisse d'Economie, et de se l'appro-

prier.

L'acte d'accusation contre les défendeurs com-
porte, comme je vous l'ai déjà dit, deux chefs.

On porte souvent plusieurs chefs d'accusation

pour la même offense, pour s'assurer d'une défini-


